
 
 

 

Le Maire de la Commune de Terres-de-Caux 
 

VU le code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L1311-1 

à 1311-8, L2122-21 et L2213-6, 

VU le code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2121-1, L2122-1 

et suivants, L2125-1 et suivants, 

VU le Code de la voirie routière, 

VU l’article 610-5 du code pénal, 

VU la demande en date du 26 juillet 2022, présenté par Monsieur Bertrand GREPINET, représentant 

la CAVAS 191, Route du Petit Lanquetot 76210 Lanquetot à l’occasion de réglage sur les antennes 

radios sur le terrain situé à l’angle de la RD 926 et 149 (rue Charles De Gaulle et rue Bernard Thélu) dans 

la nuit du jeudi 28 et vendredi 29 juillet 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité d’édicter une réglementation particulière et provisoire de la circulation sur 

le terrain faisant l’objet des travaux, afin de prévenir ces risques 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Il convient, pour la sécurité et le bon déroulement des travaux d’autoriser le stationnement 

des véhicules des entreprises sur le terrain communal situé à l’angle des RD 926 et 149 le jeudi 28 et 

vendredi 29 juillet 2022 dans la nuit. 
 

ARTICLE 2 : Le permissionnaire aura la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions 

prévues par l’instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous les 

dommages et accidents prouvant résulter des travaux, 
 

ARTICLE 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché et publié dans la commune de Fauville-en-

Caux,  
 

ARTICLE 4 : Monsieur Le Maire, Le Commandant de la brigade de gendarmerie de Terres-de-Caux, le 

Chef de la police municipale intercommunale, l’Association organisatrice sont chargés, chacun en ce qui 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Terres-de-Caux, le 26 juillet 2022. 

 

Jean-Marc VASSE 

Maire de Terres-de-Caux 
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ARRETE MUNICIPAL 

AUTORISANT L’INTERVENTION SUR L’ANTENNE RADIO DE LA 

VIDÉO PROTECTION AU GIRATOIRE RD 926 / RD 149 (rue Charles 

de Gaulle et rue Bernard Thélu) 

 


